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PROCES - VERBAL de MESURÂŒS .
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L'an mil neuf cent cinq.uante-sept,, le 19 Octo'bre ;

Je soussigné, Qscar ALBCANDïîE, Géomètre-exper-t immobilier,

174,avenue de Gortenberg,â Bruxelles ;

Agissant à la requët» ,.^^,Chaussée

d'Alsem'berg,à Braine-l'Alleud, et de Mr^ , 69 ,

route de Mons , à Monceau-sur-Sambre ;

Déclare avoir procédé au mesurage et au bornage d'une parcel-

-le de terrain sise à BRAINE-1 ' AIjLEUD, à frout de la rue Planohe au

Pêcheur ,où elle développe une façade de 24 mètres et sur laquelle

sont construites les maisons N0451 et 55 et leurs dépendances.

Gette parcelle,qui figure au plan oi-dessous est cadastrée

ou l'a été Section l , IT° 250 w5 et ? 250 x3 .
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Elle contient en superficie :

quatre ares septan-be-neuf centiares ( 4 ares 79 oentiares).

Elle se subdivise en 2 lots,suivant détail ci-après :

Lot l : une parcelle teintée en jaune sur le plan, attribuée à Monsieur

G-— -^- ___ . ; elle contient deux ares quatre-vingt - six

centiares ( 2 ares 86 oentiares).

le lot l - çtui comprend notamment la maison ? 51 - est

at-fcenant à la rue précitée par une bande de terrain de 5 m. de

largeur sur 11,55 m. de profondeuir, distance q.ui sépare la

borne À de la borne B .

Cette borne B est située à une distance de 7,60 m, du

point G qui représente le e-oin de la remise faisant partie du

lot 2 ; elle a été placée en alignemen-fc avec la ligne G D E ,

L'égout renseigné sur le plan passe sous la propriété de

Monsieur Aymar.

Lot 2 ; une parcelle -teintée en rouge attribuée à M.onsieui

; elle contient un are nouante--trois centiar.(l a.95

Par ce lot 2 - <iui comprend notamment la maison NO 55 -

g(effectue ,entre les points D et E , l'écoulement dé l'eau

de pluie en pr.ovenan.ce du lot l .

'En. foi de q.u.oi, j'ai dressé le présent procès - verbal , ' *

à la date mentionnée ci-dessus, pour valoir ce q.ue de droit.
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